












 

IEN  ASH  Vaucluse 

Année scolaire 2012 - 2013 

CALENDRIER ET PROCEDURE DE SAISINE DE LA CDOEA  

Procédure IEN  Echéancier  

Information des directeurs d’école  : 

• La procédure d’orientation commence à n – 1 

(1ère année de CM2 ou CM1 si le redoublement a déjà été 
effectué) 

• Rappel des impératifs / délais de transmission et 
composition des dossiers 

Octobre 2013 

Transmission à l’IEN ASH de la liste nominative  des 
élèves  pour lesquels sera effectuée une saisine de la 
CDOEA 

(pour présentation au DASEN des éléments de carte scolaire) 

 

Le 3 décembre 2013 

Etude des dossiers  

Un groupe technique peut être réuni par l’IEN, pour avis 
technique sur les demandes d’orientation (CPC, directeur, 
maître E / G, psychologue scolaire). Attention : ce groupe de 
travail ne peut être constitué en commission. 

Avis sur la demande d’orientation  

• S’assurer de la conformité réglementaire de la 
composition du dossier : cf. note de service 
départementale et procédure directeurs école, p. 2 

• Veiller à la qualité des documents qui composent le 
dossier :  

o organisation et présentation des documents,  

o qualité rédactionnelle des écrits des 
enseignants (orthographe, notamment), 
lisibilité 

o contenu adapté et objectivé, absence de 
jugement de valeur,  

o référence aux programmes et au Socle 
commun 

• Toute demande d’orientation fait suite à un 
ensemble de mesures d’aide et de soutien. Les 
objectifs du PPRE mis en place l’année précédente 
et les résultats obtenus doivent figurer dans le 
dossier de demande d’orientation 

 

Du 3 au 7 février 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmettre les dossiers élèves complets à l’IEN AS H 

 

Avant le 10 février 2014  

 



 

 

POUR INFORMATION DES IEN 

 

Calendrier de la CDOEA année 2013 - 2014  

 

Bilan de la CDOEA le 29 novembre 2013 

Les CDOEA se tiennent le vendredi, de 9h à 12h 30 et de 14h à 17h, dans les locaux de 
l’inspection ASH, au Pontet.  

 

CDOEA dossier 1 er degré pour orientation en 6ème SEGPA 

14, 21 et 28 mars 2014 

4, 11 et 18 avril 2014 

9, 16 et 30 mai 2014 

 

CDOEA 2nd degré  pour orientation en 5 ème SEGPA 

23 mai 2014 

6 et 13 juin 2014 

 

 

Transmission des conclusions de la CDOEA concernant  les dossiers du 1 er degré 

Notification adressée aux parents avant le 17 juin 2014 

 

 

 

 

 

  



CALENDRIER ET PROCEDURE DE SAISINE DE LA CDOEA

A l’attention des chefs d’établissement

Actions à réaliser Calendrier

Réunir l’équipe éducative :
• S’assurer des réponses apportées aux besoins de l’é lève

(actions de prévention, d’aide et de soutien) ;
• Faire établir préalablement un bilan psychologique par le
conseiller d’orientation psychologue.

Au cours du 1er trimestre

Transmettre à l’IEN-ASH la liste nominative  des élèves pour lesquels
sera effectuée une saisine de la CDOEA (Nom-Prénom-Date de
naissance-Classe fréquentée).

Après le conseil de classe
du 1er trimestre

Proposer aux parents l’orientation vers les enseign ements adaptés :
• Les informer de la saisine de la CDOEA ;
• Les informer des objectifs de la SEGPA et du déroulement
des enseignements adaptés ;
• Les inviter à rencontrer le Directeur adjoint de la SEGPA la
plus proche.

Après le conseil de classe
du 2nd trimestre

Transmettre à la CDOEA les dossiers élèves complets .

Composition du dossier  (documents datés, lisibles, d’une qualité
rédactionnelle et de contenus adaptés) :
• Saisine de la CDOEA comportant la raison motivant la demande,

l’avis de la famille sur l’orientation proposée, l’établissement
souhaité en cas d’accord et la signature des 2 parents ; 

• Renseignements scolaires : 
Livret personnel de compétences renseigné paliers 1 et 2,
Bulletins trimestriels,
Travaux de l’élève, significatifs de ses réussites et de ses
difficultés,
Eléments du PPRE, ou autres actions d’aide et de soutien
mises en place,
Compte-rendu de la dernière équipe éducative ;

• Compte-rendu des examens psychologiques étayé par des
évaluations psychométriques ;

• Renseignements sociaux recueillis par une assistante de service
social ;

• Renseignements médicaux si nécessaire.

Avant le 05 mai 2014

Les dossiers transmis
incomplets ou hors

délai ne pourront être
traités par la
commission.

Coordonnées des conseillers de la CDOEA     :   

• Madame Christelle LEPAGNOL (secteur AVIGNON, CAVAILLON, APT, PERTUIS, VEDENE) 

• Monsieur Bertrand LEPAGNOL  (secteur CARPENTRAS, VALREAS, ORANGE, BOLLENE, SORGUES, LE
PONTET)

Mél : ce.ienash84.cdoea@ac-aix-marseille.fr

Circonscription ASH de Vaucluse
Année scolaire 2013 - 2014



CALENDRIER ET PROCEDURE DE SAISINE DE LA CDOEA

Procédure pour directeurs d’écoles

Actions à réaliser Calendrier

Pour l’année scolaire en cours

Réunir l’équipe éducative :
• Evaluer la pertinence de la proposition d’orientati on envisagée

l’année précédente (2012-2013) ;
• Recueillir l’avis des parents si le conseil de cycle propose
une orientation en SEGPA.

octobre à décembre 2013

Transmettre à l’IEN la liste nominative  des élèves pour lesquels sera
effectuée une saisine de la CDOEA (cf. tableau joint).

23 novembre 2013

Transmettre à l’IEN les dossiers élèves complets.
Veiller à la qualité des documents et à l’organisation du dossier :

o documents organisés et datés, lisibles et synthétiques ;
o qualité rédactionnelle, vérification de l’orthographe. 

Composition du dossier :
• Saisine de la CDOEA comportant la raison motivant la demande,

l’avis de la famille sur l’orientation proposée, l’établissement
souhaité en cas d’accord et la signature des 2 parents ; 

• Renseignements scolaires : 
Livret personnel de compétences renseigné paliers 1 et 2,
Travaux de l’élève, significatifs de ses réussites et de ses
difficultés,
Eléments du PPRE et autres actions d’aide et de soutien
mises en place,
Compte-rendu de la dernière équipe éducative ou de suivi
de scolarisation ;

• Compte-rendu des examens psychologiques étayé par des
évaluations psychométriques ;

• Renseignements sociaux recueillis par une assistante de service
social ;

• Renseignements médicaux si nécessaire.

Du 27 janvier au 1er
février 2014

Les dossiers transmis
incomplets ou hors

délai ne pourront être
traités par la
commission.

En prévision des demandes d’orientation en SEGPA 
qui seront adressées à la CDOEA en 2014-2015

Réunir les équipes éducatives afin de :
• construire un dialogue avec la famille ;
• expliciter la démarche ;
• préparer l’orientation.

Au plus tard : dernier
trimestre de l’année
scolaire 2013-2014

Coordonnées des conseillers de la CDOEA     :   

• Madame Christelle LEPAGNOL (secteur AVIGNON, CAVAILLON, APT, PERTUIS, VEDENE) 

• Monsieur Bertrand LEPAGNOL  (secteur CARPENTRAS, VALREAS, ORANGE, BOLLENE, SORGUES, LE
PONTET)

Mél : ce.ienash84.cdoea@ac-aix-marseille.fr

Circonscription ASH de Vaucluse
Année scolaire 2013 - 2014


